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MERCI! 

De m’avoir permis d’entrer dans votre porcherie et de 
prendre cette belle photo. 

- Julie Levesque 
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Novembre, dans les municipalités, est 
synonyme de « Budget ». Il s’agit d’une 
période très intense où les conseillers et 
conseillères avec l’administration muni-
cipale doivent, conformément à la loi, 
prévoir les dépenses courantes de la 
municipalité et leurs moyens de finan-
cement, les prévisions de dépenses en 
immobilisation pour les trois années 
suivantes (programme triennal d’immo-
bilisations) et leur financement et vous 
présenter en décembre, lors d’une 
séance portant exclusivement sur le 
budget, ce qu’ils prévoient et ont décidé 
quant à l’utilisation de vos taxes. 

Les élus ont un rôle d’administrateur; ce 
sont eux et elles qui donnent les 
grandes orientations, définissent les 
priorités et font des choix afin de ré-
pondre aux besoins de l’ensemble des 
citoyens; les fonctionnaires municipaux 
organisent et dirigent la réalisation des 
décisions prises par le Conseil; dans 

l’exécution de leurs tâches respectives 
les deux entités doivent protéger et 
améliorer un intérêt commun, celui de 
la municipalité.  

En préparant les prévisions budgétaires, 
les élus doivent tenir compte des be-
soins des différents secteurs d’activités 
de la municipalité, de son potentiel de 
taxation, du soutien financier qu’elle 
peut obtenir des gouvernements et 
partenaires ainsi que des grandes orien-
tations que les membres du Conseil 
veulent donner à leur municipalité. 

Le contexte actuel pour les instances 
municipales est en pleine efferves-
cence : outre les enjeux éthiques, les 
municipalités doivent composer avec 
plusieurs réalités : de nouvelles lois les 
obligent à être des vecteurs de dévelop-
pement économique, social, culturel, 
etc., à offrir un large éventail de services 
à la population et relever d’autres nom-

breux défis dans la mesure de leurs 
moyens financiers et techniques. 

Nul ne sait ce que sera notre Saint-
Lucien dans 5 ou 10 ans, mais les 
membres du Conseil ont l’obligation 
d’élaborer et d’avoir une vision de leur 
municipalité. La « planification straté-
gique » de 2016, le schéma d’aménage-
ment de la MRC auquel nous devons 
nous conformer, l’augmentation cons-
tante de notre population et son bien-
être, l’agrandissement de notre école, 
l’entretien de nos infrastructures muni-
cipales, etc., sont autant d’éléments 
dont devront discuter vos élus dans les 
prochaines semaines. Doter Saint-
Lucien d’un plan organisationnel et stra-
tégique exprimé en termes financiers 
voilà, pour les élus, le défi des pro-
chaines semaines et pour vous, payeurs 
de taxes, la garantie que l’élaboration 
du budget n’est pas une opération prise 
à la légère. 

Sommaire 

Diane Bourgeois 
Mairesse 

Notre mairesse Diane Bourgeois était présente lors de la 
pétillante et participative conférence de presse qui réu-
nissait près de 80 invités où le conseil d’administration 
et la direction de Partance, centre d’emploi pour 
femmes, ont eu l’immense plaisir d’inaugurer leurs nou-
veaux espaces de travail. À cette occasion, l’équipe a 
également dévoilé sa nouvelle vidéo promotionnelle et 
présenté ses ambitieux projets. La soirée s'est poursui-
vie dans la bonne humeur et la convivialité avec la tenue 
de la 36e assemblée générale annuelle de Partance.  
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Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

Bonjour à toutes et à tous, 

La saison automnale tire à sa fin pour 

faire place à l’hiver et à ses condi-

tions routières parfois difficiles, mal-

gré les opérations de déneigement et 

déglaçage qui seront réalisées.  Il est 

important d’adapter notre conduite 

avec ces opérations de déneigement 

ainsi qu’aux conditions routières hi-

vernales. Soyez prudents! 

Simple rappel, 

Nuisances dans un lieu public : cons-

titue une nuisance et est prohibé, le 

fait de déposer ou de laisser dans un 

lieu public de la neige ou de la glace 

provenant d’un terrain privé. 

Nuisances à la personne et la pro-

priété : il est interdit de laisser sur 

un terrain de la ferraille, des pneus, 

des véhicules automobiles hors d’état 

de fonctionner ou pièces, matériaux 

de construction ou tous autres rebuts 

ou objets de quelque nature que ce 

soit. 

Collecte de feuilles : Il y aura collecte 

des feuilles mortes le 12 novembre 

prochain. Elles devront être ensa-

chées et placées en bordure du che-

min pour être ramassées par l’entre-

preneur. 

Collecte du compostage – bac brun : 

à compter du 5 novembre prochain, 

la collecte des bacs bruns sera aux 

deux (2) semaines  soit le 5 et 19 no-

vembre  et le 3 et 17 décembre. 

Nous comptons sur votre habituelle 

collaboration et vous souhaitons une 

belle saison hivernale. 

François Bernard 

13 janv. 1953—23 oct. 2018 

DÉCÈS DE MONSIEUR FRANÇOIS BERNARD 

C’est avec une grande peine que nous 
avons appris le décès de M. François Ber-
nard, ex-maire de la municipalité de Saint-
Lucien. 

Reconnu pour sa bonhommie, sa jovialité, 
sa disponibilité et son altruisme, M. Ber-
nard s’est éteint à l’hôpital Sainte-Croix des 
suites d’un cancer. 

À son épouse, ses enfants, sa famille, ses 
amis proches, les membres du Conseil mu-
nicipal, les membres de l’Administration et 
les employés offrent leurs plus profondes 
condoléances. 

Dans les prochains jours, afin de signifier 
l’importance du grand vide que cet homme 
laisse dans la communauté luciennoise, les 
drapeaux devant l’hôtel de ville seront en 
berne… 

M. Bernard, nous n’oublierons pas ce que 
vous avez donné à Saint-Lucien! 

Diane Bourgeois, mairesse, Saint-Lucien 

P.S. Vous êtes invités à consulter le site web de 
la municipalité pour connaître l’endroit et 
l’heure du service funéraire et lui rendre un 
dernier hommage. 

Un hommage à François Bernard 

Les membres de l'équipe du journal Le P'tit 
Curieux rendent hommage à M. François 
Bernard celui qui en 2007 était à l'origine 
de notre journal local. 

De 2007 à 2017, à tour de rôle journaliste, 
écrivain, coordonnateur, M. Bernard a don-
né à Saint-Lucien cet outil de communica-
tions indispensable à notre communauté.  

Bien que la présentation de ce journal ait 
changée, l'équipe a voulu conserver le nom 
du « P'tit Curieux » par respect pour celui 
qui était à son origine. À la mémoire de son 
fondateur, le P'tit Curieux continuera de 
vous informer.... 

Julie Lévesque, conseillère, 
responsable du Comité Journal  
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Quel âge avez-vous? 
J’ai 50 ans.  

Êtes-vous marié? 
Oui. 

Combien d’enfants et de petits 
enfants avez-vous? 
Je n’ai pas d’enfant, mais ma femme 
a une fille qui elle, a 2 filles. Nous 
sommes une famille reconstituée. 
J’ai donc 2 petites filles. 

Comment était votre enfance? 
J’ai une bonne famille tissée serrée. 
Comme j’étais énergique, à 13 
ans ,ma mère a voulu que je me 
trouve un emploi d’été: je faisais du 
40 heures semaine. 

Étiez-vous un bon élève à 
l’école? 
Oui j’étais tranquille et je n’avais pas 
de difficultés. Par contre, mon travail 
grugeait mes notes mais je n’ai ja-
mais été en échec. 

En quoi consiste votre travail? 
En tant qu’inspecteur: je dois 
émettre des permis et travailler avec 
le Conseil pour les règlements. Je 
dois aussi planifier la voirie et y faire 
de la surveillance. 

Est-ce facile? 
Pas toujours. 

Que préférez-vous de votre tra-
vail? 
La diversité, il n’y a pas de routine. 
Chaque semaine est différente. 

Est-ce perturbant de changer de 
maire/mairesse? 
Non pas cette fois-ci. Je l’ai déjà vécu 
dans une autre municipalité. 

Quelles sont vos qualités? 
Sociable, mais sans exagération, 
ponctuel et honnête. 

Quel était votre métier avant? 
J’ai un diplôme en administration, 
option finance. J’ai été coproprié-

taire d’un restaurant pendant 21 ans. 

Les gens vous aiment-ils? 
En parti oui, mais dû à mon poste, 
certains m’associent aux règlements 
que je dois faire respecter. C’est 
donc plus difficile. 

Gérez-vous beaucoup de cas où 
les gens sont mécontents? 
Oui beaucoup, mais il y a plus de 
positif que de négatif. 

Quelles sont vos activités préfé-
rées? 
La pêche, la chasse et les soupers de 
famille. Je suis une personne très 
familiale. 

Avez-vous une histoire cocasse à 
nous raconter? 
Il y a une fois où j’étais sorti faire une 
inspection avec le camion de la mu-
nicipalité. J’ai fait une fausse ma-
nœuvre avec le véhicule et je me suis 
retrouvé dans le fossé.  

Journaliste 
Jérémie Lacasse 
6e année 
École Des 2 Rivières 
2017-2018 

Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 

Monsieur Turcotte est l’inspecteur municipal de la municipalité. Son travail consiste à l`émission de per-

mis, à l’application de divers règlements, à l’inspection du réseau routier et à la planification les travaux 

d`entretien et de réfection. 

Il collabore également avec le directeur général et le conseil municipal a l`élaboration et à la modification 

de certains règlements. 

Dans ses loisirs, il aime la chasse, la pêche et passer du bon temps en famille. 
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Attention! Attention!  
Fanfare et majorettes vous  

attendent pour l’ouverture du 
Domaine Lac aux Bouleaux. 

En 1964, monsieur Diogène Tanguay 
avait une vision: il souhaitait attirer 
les gens dans un endroit où ceux-ci 
pourraient avoir du plaisir, un endroit 
festif pour tous! Rappelons-nous qu’à 
l’époque les gens n’avaient pas tous 
des piscines privées sur leur terrain. 
C’était tout un luxe! 

Une vingtaine de terrains ont été ven-
dus pour des roulottes saisonnières 
ainsi que quelques chalets. Le lac du 
camping était l’attraction principale; 
celui-ci se déversait par bassins jus-
qu’au centre du domaine. Les gens 
pouvaient s’y baigner et y faire du 
pédalo. Le lac était si populaire que 
tous les lundis la famille Tanguay de-
vait vider les bassins d’eau afin de les 
laver. Tout autour il y avait de tout 
pour rendre les gens heureux : un 
restaurant, une salle de danse, une 
chapelle et plusieurs activités dont 
des tours d’avion. Wow, un endroit 
de rêve!  

Les gens y emportaient chaises et 
parasols pendant que les enfants 
jouaient et se baignaient. Les 400 
tables à pique-nique débordaient de 
gens heureux. Des tables il y en avait 
jusqu’en haut sur la camping. Car à 
l’époque, le domaine et le camping 
ne faisaient qu’un. 

Tous les dimanches, il y avait la messe 
qui se donnait dans une petite cha-

pelle sur le camping. Il y avait foule. 
Parfois, en fin de saison, le curé disait 
aux gens de se rapprocher et se coller 
dans le but de se réchauffer.  

Une orchestre venait jouer chaque 
dimanche; les musiciens portaient 
des perruques pour ressembler aux 
Beatles ou au groupe de l’émission 
Jeunesse d’Aujourd’hui. Certains en-
fants profitaient de cette occasion 
pour faire peur aux adultes: ils lais-
saient s’échapper des couleuvres ou 
des grenouilles sur la piste de danse 
en attendant sagement à l’extérieur 
d’entendre les cris qui résonnaient 
parfois jusqu’à Saint-Félix!!! 

À cette époque, l’entrée était 1 $ par 
auto (une somme dérisoire); 8 à 10 
personnes s’engouffraient dans leurs 
voitures pour aller s’amuser. Le do-
maine ressemblait a un stationne-
ment de Wal-Mart tellement il y avait 
des voitures. Un repas de 2 
hotdogs avec 1 patate et li-
queur au restaurant revenait à 
40 cents et pour finir le tour 
d’avion était 15 $ (vous imagi-
nez, maintenant c’est autour 
de 250 $!) 

Les jeux des enfants et adultes 
étaient plutôt rigolos. Il y avait 
un énorme poteau enduit de 
graisse; tout en haut, un 5 $ 
flottait pour celui qui était 
capable d’y monter; ouf, 
bonne chance! 

Il y 
avait des courses de poches de pa-
tates, des tirs de chevaux ou de 
bœufs qui s’organisaient à la fin de 
l’été, même des tirs de tracteurs et 
des tournois de fer. Ces tournois de 
fer, c’était tout un évènement! Un 
camion Molson se déplaçait jusque 
dans le domaine. Des cendriers com-
mandités ainsi que des trophées 
étaient remis aux gagnants. Les tour-
nois s’étiraient sur deux journées.  

Bien sûr tout ça était supervisé par 
monsieur Adrien Lampron qui était 
l’agent de sécurité de la place.  

En 1973, c’était en pleine expansion: 
monsieur Tanguay pensait même 
agrandir le domaine.  

Le Lac aux Bouleaux était l’endroit où 
aller à cette époque. 

Eve Juneau 
819-314-2205 

Thérèse Gatien & Diogène Tanguay 

Adrien Lampron Agent de sécurité 

Source : Roger Mailhot 
Les photos sont une gracieuseté de la famille Tanguay. 

Adrien Lampron, agent de sécurité 

M. le curé 
Diogène Tanguay & fils 

Jean-Guy, Jacques, Sylvain, 
Paul-Émile & Marcel 
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Sincères remerciements à nos béné-
voles!! 

Vous avez de quoi être fiers, car votre 
temps, votre expérience, votre énergie 
et vos idées… permettent aux citoyens 
de notre village de se divertir et de sor-
tir de leur routine. 

Chacun(e) d’entre vous est spécial(e), 
chacun(e) a su apporter au moins un 
sourire dans notre municipalité. Un 
sourire étant contagieux vous avez ap-
porté du bonheur. 

Alors, vous comprendrez la raison pour 
laquelle la municipalité de Saint-Lucien 

à trouvé normal d’inviter les quelques 
230 personnes qui se sont dévouées 
depuis les dix dernières années. Plus de 
72 d’entre eux se sont rassemblées 
pour venir célébrer, le samedi 13 oc-
tobre dernier. 

J’aimerais dire merci à notre mairesse, 
Madame Diane Bourgeois, car c’est 
grâce à elle si nous avons eu la chance 
de remercier les bénévoles et de dé-
montrer qu’ils ne font pas ça pour rien!! 

Merci, aussi aux conseillers (ères) de me 
donner la chance de monter un beau 
projet tel que la fête des bénévoles. 
Sans votre accord et votre aide, je n’au-

rais rien pu mettre en place! 

Pour terminer, continuez votre beau 
travail, car moi je n’étais pas de Saint-
Lucien, mais ma famille d’ici m’a montré 
ce que j’aime être aujourd’hui : 

Être une bénévole. 

Alors du fond du cœur MERCI.  

Maryse Joyal, conseillère 
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Assemblée ordinaire du 9 octobre 2018 
 Adoption du règlement no. 2018-098 modifiant le règlement no. 2012-029. Code 

d’Éthique et de Déontologie pour les employés de la municipalité de Saint-Lucien. 

 Fin des travaux de réfection du 4e Rang—Phase1 

 Renouvellement du service de contrôle animalier. 

 Avis de motion et dépôt du projet de règlement no. 2018-100 modifiant le règle-

ment no. 2007-003 concernant les chiens. 

 Mandat pour l’exécution des travaux pour la municipalisation des chemins du Do-

maine du Rêve. 

 Demande à Transport Québec afin de déterminer des moyens pour réduire la vi-

tesse sur la Route 255 dans le périmètre urbain de Saint-Lucien 

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour avoir accès  

aux procès-verbaux entiers.  

Le P’tit Curieux est disponible en 

couleur sur le site web de la 

municipalité, 

sous l’onglet « Municipalité ». 

AVERTISSEMENT CONCERNANT LES BACS 
NOIRS POUR 2019 

Chers citoyens, 

Vous savez que vous avez sur votre compte de taxes, un tarif annuel pour la collecte 
des matières résiduelles (exemple : 113.28$ en 2018 pour une résidence à l’année). 
Ce tarif comprend la collecte d’un bac noir, d’un bac vert et d’un bac brun. Si vous 
achetez (à la municipalité ou dans un commerce) des bacs verts et/ou bruns supplé-
mentaires, le tarif pour la collecte demeurera le même. Par contre si vous achetez un 
bac noir supplémentaire, un tarif annuel pour la collecte sera ajouté pour chaque bac 
noir, sur votre compte de taxes (exemple : 113.28$) et un autocollant vous sera remis 
pour l’année en cours. Nous avons remarqué que certains bacs noirs supplémentaires 
n’avaient pas d’autocollant. Jusqu’à maintenant, les bacs supplémentaires sans auto-
collant étaient souvent ramassés quand même.  

Notez qu’à compter de janvier 2019, les bacs supplé-
mentaires sans autocollant ne seront plus ramassés. 
Vous devez absolument obtenir un autocollant de 
l’année en cours pour que vos 2e, 3e…etc. bacs soient 
ramassés. Communiquez avec le bureau municipal 
pour plus de renseignements au (819) 390-4679. 
Merci de votre collaboration. 

LA MUNICIPALITÉ   
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Au Québec, les sécheuses ont été à l’origine de 
592 incendies entre 2011 à 2015, soit 2 % des 
incendies déclarés par les municipalités, entraî-
nant pour 3,9 millions $ de dommages matériels. 
Dans 32 % des cas, le feu est attribué à un surplus 
de charpie et à un mauvais entretien du conduit 
de sécheuse 

Videz et nettoyez le filtre à charpie 

Avant ou après chaque usage [*], enlevez les 
mousses accumulées dans le filtre de la sécheuse. 

Tous les 6 mois, nettoyez-le à l’eau savonneuse 
chaude avec une brosse. Ainsi, vous ferez d’une 
pierre 2 coups: le risque d’un incendie dans la 
sécheuse va diminuer et vos vêtements vont sé-
cher plus rapidement. 

Préférez des tuyaux en métal plutôt 
qu’en plastique 

Assurez-vous que le tuyau de raccordement et le 
conduit d’évacuation de votre sécheuse sont en 
bon état. 

S’ils sont en plastique blanc, changez-les pour des 
raisons de sécurité. Pour une meilleure évacuation 
de l’air chaud, installez un tuyau en métal rigide, 
le plus court et le plus droit possible. Si le tuyau 
passe par un endroit non chauffé (par exemple un 
sous-sol non fini), isolez-le. Vous éviterez la for-
mation de condensation et l’accumulation de 
charpie. 

Ne laissez pas fonctionner votre sé-
cheuse sans surveillance et sans filtre à 
charpie 

Ne faites pas entièrement confiance aux capteurs 
d’humidité ou de température ou à la minuterie 
intégrée à la sécheuse. De plus, faites toujours 
fonctionner votre sécheuse avec le filtre à char-
pie installé. L’inverse peut augmenter le risque 
d’incendie. 

Vérifiez et nettoyez la tuyauterie 

Du tuyau de raccordement jusqu’au clapet exté-
rieur, inspectez le conduit d’évacuation de l’air 
chaud. 

Éléments à inspecter 

 Tuyau de raccordement Une fois 

par année 

 Conduit de sécheuse Aux 2 à 3 

ans 

 Clapet extérieur  2 fois par 

année 

Toutefois, la fréquence recommandée dépend de 
l’utilisation de votre sécheuse et de la longueur du 
conduit de la sécheuse: plus il est long, plus vous 
devrez le nettoyer souvent. 

Pour éviter la surchauffe de votre appareil, vérifiez 
si: 

 de la charpie bouche un tuyau 

 un conduit ou un tuyau est écrasé ou coincé 

 la porte du clapet extérieur fonctionne cor-

rectement 

Gare aux liquides inflammables 

Méfiez-vous de votre chemise en polyester en 
hommage à Saturday Night Fever ou votre linge à 
vaisselle imbibé d’huile à friture. 

Lorsqu’ils sont mis dans la sécheuse, les tissus en 
fibre artificielle ou imprégnés de liquides inflam-
mables 
comme de 
l’huile de lin, 
de l’huile à 
massage, des 
solvants, du 
diluant à pein-
ture ou de 
l’essence re-
présentent un 
risque de 
combustion 
spontanée. 

Étendez-les 
pour les faire 
sécher. 

Faites preuve de modération avec les 
feuilles d’assouplisseur 

Inutile d’abuser des feuilles d’assouplisseur dans 
l’espoir que vos vêtements soient aussi doux que 
du velours! Respectez plutôt les quantités ins-
crites sur la boîte d’assouplissant, car les feuilles 
assouplissantes laissent un résidu sur le filtre à 
charpie qui pourrait empêcher l’air de bien circu-
ler. 

Évitez de bourrer votre sécheuse 

Une sécheuse trop remplie (plus qu’aux ¾) aug-
mente le risque de surchauffe. N’hésitez pas à 
répartir vos vêtements en 2 piles… et ainsi réduire 
le temps de séchage. 

Favorisez l’aération près de la sécheuse 

L’entrée d’air doit être suffisante si votre sécheuse 
est dans un placard ou dans un endroit clos. 
[* Le code national de prévention des incendies 
(CNPI) prescrit de le faire après l’utilisation] 

Source : Site internet de SSQ assurance : https://
blog.ssq.ca/mon-chez-moi/8-trucs-prevenir-feu-
secheuse 

8 trucs pour prévenir 

un feu de sécheuse 

Le retour à l'heure normale se fera dans la 
nuit du 3 au 4 novembre 2018 au Québec. À 
2h du matin, nous reculerons donc l'heure 
pour un retour à l’heure normale de l’est 
(ou heure d’hiver) et gagnerons une heure 
de sommeil. 

Parce qu’il veille sur vous, vérifiez que 
votre avertisseur de fumée : 

 fonctionne bien; 

 qu’il a moins de 10 ans; 

 qu’il est installé au bon endroit. 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/accueil.html
https://blog.ssq.ca/mon-chez-moi/8-trucs-prevenir-feu-secheuse
https://blog.ssq.ca/mon-chez-moi/8-trucs-prevenir-feu-secheuse
https://www.securitepublique.gouv.qc.ca/securite-incendie/prevenir-incendie/conseils-prevention/avertisseur-fumee/installation-entretien.html
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Bonjour chers amis de la Fadoq. 

Nous avons toujours nos activités de baseball-
poches le mercredi après-midi à la sacristie à 
14h et le jeu des palets au centre communau-
taire le vendredi à 19h. Bienvenue. 

Nous aurons aussi notre souper traditionnel 
des Fêtes et soirée dansante au Centre com-
munautaire St-Lucien le 8 décembre 2018 Or-
chestre : Claude Labonté 

Cocktail :  16h30 
 Souper :  17h30  
 Coût :  20.00$ membres  
 22.00$ non membres 

Pour réservation : Gilles Bouchard  397-2893  

L'encan ou la criée au profit de la communauté 
de St-Lucien a permis d'amasser la jolie 

somme de 1 505$. Un gros merci à tous ceux 
et celles qui ont cuisiné et apporté des pro-
duits et naturellement à tous ceux et celles qui 
ont acheté. Un gros merci aussi à nos encan-
teurs Richard Lebeau, Raymond Breton et Ray-
mond Comeau ainsi que Pierre Mercier, De-
nise Mercier et Anne-Marie Lavoie. À l'année 
prochaine… 

Pensées célèbres… 

Les livres ont conduit plus d’un au savoir et 
plus d’un à la folie. __ Plutarque 

Aimer c’est préférer un autre à soi-même. __ 
Paul Léautaud 

L’amour, ce n’est pas se regarder l’un l’autre, 
c’est regarder ensemble dans la même direc-
tion. __ Antoine de Saint-Exupéry 

Celui qui ne sait 
pas ce qu’est la 
vie, comment 
saurait-il ce 
qu’est la mort? 
__ Confucius 

La vie est un 
défi à relever, 
un bonheur à 
mériter, une 
aventure à ten-
ter. __ Mère 
Térésa 

Le bonheur est 
la seule chose 
qui se double si 
on le partage. 
__ Albert 
Schweitzer 

Il ne faut jamais attendre une minute pour 
commencer à changer le monde.___ Anne 
Frank  

Nous n’héritons pas de la Terre de nos an-
cêtres, nous l’empruntons à nos enfants. __ 
Antoine de Saint-Exupéry 

Ils ne savaient pas que c’était possible, alors ils 
l’ont fait. __ Mark Twain 

La seule chose qui puisse empêcher un rêve 
d’aboutir c’est la peur d’échouer.__ Paulo 
Coelho 

Je m’intéresse à l’avenir, car c’est là que j’ai 
décidé de vivre. __ Woody Allen 

Exister c’est oser se jeter dans le monde. __ 
Simone de Beauvoir 

On ne peut s’empêcher de vieillir, mais on 
peut s’empêcher d’être vieux. __ Henri Ma-
tisse 

Œil pour œil, et bientôt le monde sera 
aveugle. __ Gandhi 

Au lieu de s’apitoyer sur les hommes, on ferait 
mieux de les aider. __ Maxime Gorki 

C’est une chose triste de songer que la nature 
parle et que le genre humain n’écoute pas. 
__Victor Hugo 

La planète peut pourvoir aux besoins de tous, 
mais pas à la cupidité de certains. __ Gandhi 

Celui qui déplace des montagnes commence 
par déplacer de petites pierres. __ Confucius 

Nous sommes ce que nous pensons, __ Boud-
dha 
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CAMPAGNE DE FINANCEMENT ET DE RECEN-
SEMENT DE LA FABRIQUE : 

Si vous ne l’avez pas déjà 
fait, il est toujours possible 
de contribuer. Vous devriez 
normalement avoir reçu une 
enveloppe par la poste. Si ce 
n’était pas le cas, communi-
quez avec Gilles Bouchard, 
marguillier (397-2893) ou 
Anne-Marie Lavoie (848-
2793). Des enveloppes sont 
disponibles également dans 
les présentoirs de l’église.  

N’oubliez pas de remplir la 
fiche de recensement. Ces 
renseignements que nous 
gardons confidentiels nous 
permettent d’avoir un por-
trait le plus juste possible de 
la situation de la paroisse et 
de mieux répondre à vos 
besoins. Merci à l’avance de 
votre coopération.  

La Fabrique rappelle que 
l’argent recueilli par une 
communauté demeure dans cette communauté. 
Seuls les services communs, pastoraux et admi-
nistratifs (ex : rémunération du prêtre et de la 
collaboratrice pastorale, frais de bureau, etc.) 
sont défrayés par les quatre communautés, et ils 
le sont au prorata de chaque population. On 
pourrait penser que la communauté de St-Lucien 
n’a plus à contribuer vu qu’elle n’a plus à dépen-
ser pour l’entretien de l’église. Cependant, les 
services pastoraux et administratifs demeurent. 
C’est dans le but du maintien de ces services que 
la communauté de St-Lucien est appelée à conti-
nuer de contribuer. 

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DU TEMPS DE 
NOËL POUR CETTE ANNÉE : 

Le temps de Noël s’en vient, lentement mais 
sûrement. C’est pourquoi nous vous donnons 
déjà l’horaire de nos célébrations pour les 4 

églises de notre paroisse, ceci afin que vous puis-
siez noter à votre agenda celles qui vous convien-
nent le mieux et planifier ainsi vos réunions de 
famille.  

L’an passé, la situation pastorale nous avait ame-
né à instaurer un principe d’alternance entre St-
Félix et St-Lucien pour les messes de Noël et du 
Jour de l’An. Cette année vous noterez un autre 
changement significatif concernant la messe de 
minuit à St-Cyrille qui sera célébrée à… 22h30. 

Depuis quelques années, l’assistance à 
la messe de minuit a diminué considé-
rablement, beaucoup de gens préférant 
les messes ayant lieu plus tôt en soirée. 
Même au Vatican, le Pape ne célèbre 
pas la messe à minuit mais plus tôt! De 
plus, les bénévoles impliqués dans ces 
célébrations se font plus rares et plus 
âgés. C’est après consultation auprès 
des membres du Conseil de Pastorale 
et aussi des membres de l’Assemblée 
de Fabrique que nous avons pris cette 
décision. Voici donc l’horaire pour cette 
année : 

Lundi soir, 17 décembre, 19h, à l’église 
de St-Lucien : 

 célébration du pardon avec 
confession et absolution collectives. 
N.B. Une seule célébration pour les 4 
communautés de la paroisse Saint-Luc.  

Lundi 24 décembre : 

 16h, St-Cyrille (célébration fami-
liale de la Parole avec animation) 

 16h, St-Joachim (messe familiale avec 
chorale d’adultes) 

 20h, St-Lucien (messe avec chorale 
d’adultes) 

N.B. Principe de l’alternance avec St-Félix. L’an 
prochain cette messe sera à St-Félix. 

 22h30, St-Cyrille (messe avec chorale 
d’adultes) 

Mardi 25 décembre (messe du jour de Noël): 

 10h30 (du matin), à St-Cyrille (avec soliste 
à l’orgue) 

Samedi 29/dimanche 30 décembre (fête de la 
Sainte Famille) 
(selon l’horaire habituel des messes pour le mois 
de décembre) 

 Samedi 16h30, St-Cyrille  

 Dimanche 9h15 St-Cyrille et 11h à St-Félix  

Lundi 31 décembre : 

 16h30, St-Cyrille (messe du Jour de l’An)  

Mardi 1er janvier (messe du jour de l’An): 

Attention : une seule messe  

 10h, St-Félix (avec chorale) 
N.B. Principe de l’alternance avec St-Lucien : 
l’an prochain cette messe sera à St-Lucien. 

COMMÉMORATION DES DÉFUNTS DE L’AN-
NÉE  

Dimanche 4 novembre, à la messe de 11h, à 
l’église de St-Lucien. Une attention particulière 
sera portée aux personnes dont les funérailles ou 
l’inhumation ont eu lieu à St-Lucien depuis un an. 
Infos : Gisèle Champagne (819-297-2893) ou 
Robert Richard, curé (819-397-2344).  

LA PAROISSE SAINT-LUC A DÉSORMAIS SA 
PAGE FACEBOOK : 

Suivez-nous à cette adresse :  

https://www.facebook.com/
ParoisseSaintLuc2010  

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi 
que les nouvelles de la communauté chrétienne 
de St-Lucien et des autres communautés de la 
paroisse Saint-Luc, il est possible d’accéder au 
Feuillet paroissial à cette adresse : 
www.journalstcyrille.com . Sur la page d’accueil, 
vous cliquer ensuite sur l’icône Feuillet paroissial. 

PAROISSE SAINT-LUC 

Communauté catholique  

de Saint-Lucien 

Par Robert Richard, curé 

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
http://www.journalstcyrille.com
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Bonjour 

Il y a déjà quelques mois que nous n’avons pas 
publié notre page. Le réseau de la CSDC étant 
en panne majeure, nous n’avions pas les outils 
habituels à notre disponibilité, mais tout re-
vient peu à peu, fort heureusement ! Un beau 
merci à la CSDC et à la formidable équipe de 
techniciens informatiques qui travaillent très 
fort pour tout remettre en place !  

Nous avons cette année une nouvelle direc-
trice, Madame Karine Lacasse et une nouvelle 
enseignante en 6e année, Madame Vicky Blon-
din. Ce sont deux personnes très dynamiques 
qui viennent se joindre à notre équipe. Une 
chaleureuse bienvenue dans notre belle école ! 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Le nouveau conseil d’établissement est formé 
de cinq parents, soit : Martin Blondin, prési-
dent, Véronick Pageau, vice-présidente, Annick 
Côté, Julie Gosselin et Marie-Céleste Casséus. 
Également, six membres du personnel y siègent 
soit 3 enseignantes, la secrétaire, la techni-
cienne au service de garde et bien sûr la direc-
trice.  La personne représentant la communau-
té est Julie Lévesque. Les prochaines réunions 
auront lieu à 18 h 15 au dates suivantes : le 5 
décembre, 12 février, 2 avril et le 6 juin. Tous 
les parents sont les bienvenus, une période de 
question étant réservée au public. 

ACTIVITÉS 

L’activité d’accueil s’est bien passée, divers 
plateaux de jeux étaient installés et un dîner a 
été offert aux enfants. Merci à tous les géné-
reux collaborateurs : Loisirs St-Lucien ( Cathe-

rine Paradis, Francine Denis, Ghislaine B. Lam-
pron ), Ferme KEB, Usinage ER, Louise Talbot/
Michel Raby, Jeanne Cantin, ainsi que les pa-
rents bénévoles qui se sont impliqués dans le 
dîner et les jeux. Les élèves du groupe de 2e-3e 
année ont participé à trois sessions « Nager 
pour survivre » à la piscine de l’Aqua complexe, 
commandité par Desjardins. Nos remercie-
ments au comité des Fermières pour leur belle 
implication dans la fête de l’Halloween : plus 
de détails dans le prochain journal. Nos remer-
ciements également aux Chevaliers de Colomb 
pour leur don pour la fête de Noël qui nous 
permettra d’offrir aux élèves de petites sur-
prises et une activité cinéma et grignotines à 
l’école. D’autres activités sont à prévoir durant 
l’année. Grâce à de nouvelles mesures gouver-
nementales, les élèves pourront vivre quelques 
belles activités culturelles durant l’année. 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT 

Cette année, nous tiendrons une campagne 
avec la compagnie HUMEUR qui débutera vers 
la fin novembre et se terminera à la mi-janvier. 
Divers produits seront en vente (chocolats, 
sucre à la crème, boissons chaudes, savon à 
mains, bouteilles pour l’eau, etc…). Merci de 
nous encourager! 

SITE INTERNET DE L’ÉCOLE 

Présentement, le site internet de l’école et 
l’accès au portail MOZAIK PARENTS ne sont pas 
accessibles. 

Je vous souhaite un bel automne!  

Lucie Houle, secrétaire  

Voici un petit graphique illustrant la pro-
gression du concours de recyclage de piles 
pour l’année en cours. Les chiffres sont en 
Kilogrammes.  

L’an passé nous nous sommes classé au 
26e rang sur 182 établissements inscrits. 
Nous pouvons battre ce classement et 
peut-être même gagner une bourse pour 
notre école. 

N’oubliez pas d’aller porter vos piles au 
bureau de poste! 

L’école recherche présentement des parents prêts à faire du bénévolat à 
l’école soit installer les décorations pour les fêtes: Halloween, Noël, Pâques 
et autres. Soit organiser des activités pour les élèves: le dîner de la rentrée, 
Halloween et Noël soit faire des demandes de commandites pour ces 
mêmes activités. Si vous souhaitez donner un peu de votre temps pour nos 
enfants, ils vous le rendront mille fois.  

Il vous suffit de rejoindre la secrétaire de l’école, Mme Lucie, et lui dire que 
vous souhaitez faire partie de l’OPP (organisme de participation des pa-
rents).  

-Julie Levesque 
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SOIRÉE DANSE COUNTRY 

Réservez votre soirée du 24 novembre prochain 
et venez danser au son de la musique de DJ KEV 
dès 20:30 heures à la salle Desjardins du Centre 
communautaire de St-Lucien. Le prix d’entrée 
n’est que de 5$ et vous courrez la chance de ga-
gner des prix de présence. Nous vendons la bois-
son à un prix très raisonnable et l’argent recueilli 
nous permet d’offrir des activités à faible coût à 
toute la population de St-Lucien. Participez en 
grand nombre. 

Hommage à nos bénévoles 

Lors de la soirée organisée par la municipalité 
pour remercier les bénévoles qui ont donné de 
leur temps au cours des dernières années, nous 

avons procédé à un tirage afin de remercier les 
bénévoles qui ont aidé à la réalisation de nos 
activités depuis le début de l’année 2018. L’ar-
gent versé aux gagnants provient des pourboires 
que vous nous remettez généreusement lors des 
différents événements. Chaque heure travaillée 
par les bénévoles donnait une chance de gagner 
des lots totalisant 850$. Voici les gagnants de ces 
lots: 

Rachel D’Astous 250$ 
Maryse Joyal 200$ 
Jamic Paradis Laterreur 100$ 
Jean-Philippe Sawyer 100$ 
Annette Houde 50$ 
Marie-Ève Coupal 50$ 
David Lampron 50$ 
Annie Laterreur 50$ 

Cours: Vous pouvez vous joindre aux groupes de 
Yoga et de Danse country en tout temps au coût 
minime de 10$/cours ou 8$/cours pour un abon-
nement mensuel.  

YOGA: Tous les lundis de 19:00 heures à 20:30 
heures au Centre communautaire 

DANSE COUNTRY: Tous les mardis de 19 heures 
à 20 heures au Centre communautaire 

Pour tous les détails de nos activités, consultez 
notre page Facebook, notre site WEB st-
lucien.com ou écrivez-nous à loisirsotjstlu-
cien@gmail.com  

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

En général, la période automnale évoque les 
pommes, les belles couleurs, la chute des feuilles 
et le début du froid. 

Au cercle local, on peut la décrire en deux mots : 
occupée, occupée ! 

D’abord, nous avons eu notre bingo annuel au-
quel vous avez assisté en grand nombre. Son suc-
cès réside d’abord dans la générosité de nos com-
manditaires (36) et bien sûr dans les personnes 
qui osent les solliciter ; nous en sommes très 
conscientes et nous les remercions grandement. 
Je voudrais souligner que de nouvelles membres 
ont bien voulu s’impliquer dans l’organisation et 
on apprécie beaucoup leur rapide intégration. 

Notre activité prévue pour l’Halloween suit son 
cours et je peux vous affirmer que la tâche est 
colossale si on considère la courte période pour 
réaliser le projet.  Mais, qu’à cela ne tienne, plu-
sieurs fermières ont fait travailler leurs méninges 
et surtout leurs doigts de fée. En effet, la confec-
tion des costumes, pas2, pas4, mais 12, va bon 
train. Deux jeunes par classe ont été choisis au 
hasard pour les six niveaux et ont déterminé leur 
choix de déguisement. 

Le 31 octobre, toute l’école ainsi que les autres 
organismes participants verront défiler un poli-
cier, un vampire, un télétubbie, un capitaine Amé-
rica, un Robin des Bois et un roi pour les garçons; 
parmi les filles, ce seront une princesse rose, une 
sorcière, Blanche-neige, un chien dalmatien, une 

fée bleue et enfin une balle de baseball .Et ils 
pourront les conserver en espérant qu’ils aient 
une deuxième vie dans leur entourage. Donc, 
vous constatez que la barre est haute ! 

C’est ici que notre thème de l’année « Les CFQ, 
des liens de PARTAGE tissés serrés » prend tout 
son sens. Certaines fermières ont apporté des 
patrons, du matériel, de la dentelle, des acces-
soires et beaucoup de jarnigoine et de créativité 
et surtout du TEMPS si précieux. 

J’aimerais vous décrire l’atmosphère qui règne au 
local lors des ateliers de tous les mardis d’octobre 
avec la présence de 8 à 12 membres dont cer-
taines déjà actives aux différents métiers. On sent 
définitivement de la fébrilité dans l’air. 

Je fais une petite parenthèse car j’ai l’impression 
d’entendre un petit commentaire à mon oreille : « 
Une gang de femmes ensemble, y dois-tu y en 
avoir du commérage ? » Bon, je sais que j’écris 
dans un journal très sérieux, mais je me suis per-
mise d’emprunter un instant la plume de Michel 
Tremblay! Détrompez-vous, le but premier est de 
parvenir à respecter le contrat des 12 costumes. 

Il y a un beau PARTAGE des tâches: l’une au tail-
lage des patrons, deux autres font ronronner leur 
machine à coudre, chacune apportant une petite 
touche d’ingéniosité. Mais, il y a surtout un PAR-
TAGE d’idées et beaucoup d’imagination en cons-
tante ébullition. De plus, il y avait les incontour-
nables périodes d’essayage sur l’heure du dîner 

grâce à la collaboration de Mme Sylvie; vous de-
vriez voir les yeux brillants de nos jeunes, c’est la 
vraie paye de nos vaillantes couturières. 

Au moment d’écrire ces lignes, l’activité aura lieu 
dans une semaine et il reste encore du pain sur la 
planche, mais nous sommes très fières de cette 
réalisation qui comportait des défis bien réels. Ce 
qui nous amène à penser que le PARTAGE peut 
favoriser des dépassements peut-être insoupçon-
nés. 

Je voudrais également vous convier à notre Expo-
Vente annuelle le 4 novembre prochain. Les fer-
mières de St-Lucien seront en grand nombre pour 
vous permettre de sélectionner vos achats de 
Noël parmi leurs créations en tout genre. Vous 
êtes cordialement invités pour les encourager à 
poursuivre leur beau travail. Comme les années 
passées, le cercle local appuie la Fondation OLO; à 
l’occasion de cette journée, nous aurons des livres 
usagés à des coûts modiques ainsi que des 
muffins très variés au profit de cette cause. 

Donc, comme vous pouvez le constater, on a un 
horaire très chargé cet automne. 

Au plaisir de vous rencontrer ce 4 novembre de 
10 hr à 16 hr au centre communautaire de St-
Lucien. 

Angèle, au nom du cercle de Fermières St-Lucien 

http://st-lucien.com
http://st-lucien.com
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Le 14 décembre prochain… Saint-
Lucien s’illumine pour la féérie de 

Noël! 

Encore cette année, nous pourrons fêter et 
danser devant notre école où des sapins au-
ront été décorés et illuminés pour la période 
des fêtes. 

Je tiens à vous rappeler que cette activité est 
une activité de réseautage organisée dans le 
but de permettre aux entrepreneurs de Saint-
Lucien de se faire connaître et aux citoyens 
de se parler. 

  Tout d’abord, les sapins sont fournis 
gratuitement et avec lumières aux ci-
toyens de Saint-Lucien qui sont proprié-
taires d’une entreprise qu’elle soit si-
tuée à Saint-Lucien ou ailleurs dans le 
but de les faire connaître; chaque sapin 
est identifié du nom de l’entreprise; 

   Les proprios d’entreprises qui accep-
tent de prendre un sapin doivent venir 
le décorer eux-mêmes dans la semaine 
précédant l’activité ou le samedi 8 dé-
cembre permettant ainsi aux gens de se 
parler, se connaître, fraterniser; 

  Le 14 décembre, toute la population 
est invitée à venir festoyer devant 
l’école, danser, chanter, visiter les sa-
pins illuminés, faire des tours de ca-

lèche, prendre un p’tit verre de caribou 
(1 once), de café ou de chocolat chaud, 
se réchauffer devant les feux improvi-
sés et assister au feu d’artifice. 

  En janvier, les gens qui auront décoré 
un sapin devront revenir à une date 
prédéterminée en janvier pour défaire 
leur sapin ou pourront signifier à la mai-
rie qu’ils acceptent que leurs décora-
tions soient enlevées et jetées. 

Alors, si vous êtes propriétaire d’une entre-
prise et vous voulez vous faire connaître, si 
vous représentez une entreprise, un orga-
nisme vous êtes bienvenu. 

Communiquez avec la mairie au 819-850-1683 
ou maire@saint-lucien.ca 

Aussi, une telle activité ne saurait avoir lieu 
sans l’aide de bénévoles; j’ai besoin de per-
sonnes qui viendront donner un coup de 
pouce pour la journée où nous placerons les 
sapins sur le terrain et les lumières — repas 
fourni — ; des personnes qui peuvent s’occu-
per de la sécurité le soir même de l’événement 
(feux de foyer, p’tit verre de trop,  
sécurité calèche, feux d’artifice, etc.);  
de personnes qui viendront aider  
en janvier à défaire le site… 

Saint-Lucien est reconnu comme  
« Le village aux sapins illuminés »;  

nous devons conserver ce qui nous rend 
unique! 

Diane Bourgeois, mairesse 

mailto:maire@saint-lucien.ca
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C’est en 2012 que la Commission municipale 

du Québec publiait un nouveau guide des 
bonnes pratiques sur ce sujet d’une impor-
tance majeure : Les Conflits d’Intérêts. Le sujet 
est de taille ; impossible de tout vous résumer 
en une seule page. Nous avons donc choisi de 
vous résumer le document en utilisant des ex-
traits du document original que vous pouvez 
consulter sur le site de la Commission munici-
pale du Québec. 

- L’engagement politique constitue l’une des 
plus importantes formes d’engagement social. 

- L’intérêt personnel de l’élu doit toujours cé-
der le pas à l’intérêt de la municipalité. 

- En plus de se conformer aux valeurs qui doi-
vent le guider, l’élu doit respecter des règles de 
conduite… dont notamment l’interdiction de se 
placer en situation de conflit d’intérêts. 

- En vertu de la loi sur l’éthique et la déontolo-
gie en matière municipale, l’élu doit notam-
ment éviter de se placer dans une situation où 
il peut favoriser son intérêt personnel ou celui 
de son entourage ou encore éviter que cet in-
térêt compromette son indépendance de juge-
ment. 

- Le conseil est formé d’élus municipaux. Celui-
ci délibère et prend des décisions sur la base 
de l’intérêt public et en faveur du bien- être de 
ses citoyens. Il décide des orientations, des 
politiques et des priorités qui, notamment, 
répondent aux besoins des citoyens, amélio-
rent leur qualité de vie, assurent l’équilibre 
financier de la municipalité et la bonne admi-
nistration de ses ressources. L’élu doit toujours 
se conduire et agir dans le meilleur intérêt de 
la municipalité et en tenir compte dans cha-
cune de ses décisions. 

- L’intérêt de l’élu est défini comme étant  
d’abord personnel et distinct  Il est direct ou 
indirect, pécuniaire ou non, réel, apparent ou 
potentiel. 

-Avoir un intérêt dans une affaire, ce n’est pas 
agir par simple bienveillance. C’est favoriser 
son intérêt dans le but d’obtenir un avantage, 
un bénéfice ou un traitement particulier pour 
soi-même ou un tiers. 

- L’intérêt personnel est lié à la personne 
même de l’élu. L’intérêt est considéré comme 
indirect lorsqu’il concerne une personne avec 
laquelle l’élu entretient des liens privilégiés 
comme des membres de sa famille immédiate 
(frères sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, cou-

sins, cousines), une société, une compagnie 
avec laquelle on a un intérêt d’affaires…. 

L’intérêt peut être pécuniaire lorsqu’il a une 
incidence financière ou matérielle sur les biens 
de l’élu ou d’une autre nature par exemple 
politique (favoriser la réélection de l’élu), mo-
rale ou religieuse. 

- L’apparence de conflit d’intérêt est bien sou-
vent aussi importante aux yeux des citoyens 
que le conflit d’intérêts réel… 

- Il est aussi interdit à l’élu de favoriser abusive-
ment les intérêts de toute autre personne. Il 
doit s’abstenir d’agir,  tenter d’agir ou omettre 
d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de 
ses fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une 
manière abusive, ceux de toute autre per-
sonne; de se prévaloir de sa fonction pour in-
fluencer ou tenter d’influencer la décision 
d’une autre personne de façon à favoriser ses 
intérêts personnels ou, d’une manière abusive, 
ceux de toute autre personne. 

Faits importants : 

La Commission a décidé qu’un élu municipal 
n’est pas en situation de conflit d’intérêts lors-
qu’il siège au conseil d’administration d’un 
organisme dont le mandat est d’organiser le 
carnaval annuel de la municipalité par exemple 
ou la fête Saint-Lucien s’illumine ou alors que 
l’organisme reçoit une subvention municipale 
pour permettre la réalisation d’un événement. 

Elle mentionne aussi que la simple connais-
sance d’une personne ne permet pas de con-
clure automatiquement à l’existence de liens 
suffisants avec un élu pour créer une situation 
de conflit d’intérêts. 

Dans un cas comme dans tous ceux que nous 
venons de voir, la prudence s’impose.  

Niveau municipal, on entend souvent parler de conflit d’intérêt; qu’en est-il exactement ? 

Encore cette année, comme tous les ans, nous 
tiendrons la guignolée cette collecte effectuée 
avant Noël au profit des personnes démunies. 

Vous êtes invités à vous joindre aux nombreux 
bénévoles qui iront, de maison en maison, récol-
ter l’argent ou la nourriture qui seront offerts. 

Voici l’organisation de cette journée :  

. le 2 décembre, à 10 h, on se rencontre à 
l’église; 

. chacun (e) reçoit les documents pour s’identi-
fier, une boîte pour recueillir les dons en argent, 
quelques sacs pour les denrées et le trajet à 
effectuer; plus nous sommes nombreux, plus le 
trajet est court… 

. à midi, un dîner gratuit, au centre communau-
taire, est offert aux bénévoles. 

Si vous ne pouvez vous joindre à nous, ou que 
vous deviez vous absenter le 2 décembre, on 
vous demande de laisser vos dons sur le pas de 
votre porte et on les ramassera. 

Déjà, des responsables sont à l’œuvre afin de 
préparer cette grande collecte qui ira aux dému-
nis de notre municipalité; ils vous remercient 
grandement. 

C’est un rendez-vous à ne pas manquer… 

Pour plus d’information, Madame Mercier au 

(819) 397-2847  

2018  
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Tous s’entendent pour dire que le milieu agri-
cole est une histoire de passion et  de travail : 
on ne compte pas nos heures, on aime nos 
animaux, on vit au gré des saisons. Mais qui 
s’occupe de nos agriculteurs et agricultrices 
lorsque ceux-ci doivent mettre un genou par 
terre? Qui les aide à se relever lorsque leur 
pilier familial s’essouffle? L’organisme de 
bienfaisance Au cœur des familles agricoles 
(ACFA), est né de ce besoin d’aider, de soute-
nir et d’informer les producteurs agricoles en 
périodes plus difficiles. Rapidement, le travail-
leur de rang, cousin germain du travailleur de 
rue, a fait son apparition dans le monde rural 
afin d’être à l’écoute de ceux et celles trop 
souvent oublié. 

La mission d’ACFA  

Les études ont démontrés que le métier 
d’agriculteur peut affecter la santé mentale de 
celui-ci. D’où l’importance de leur venir en 
aide rapidement. La mission de AFCA est de 
créer et d’implanter des conditions propices à 
une meilleure santé globale en milieu agricole. 
ACFA offre des services de premières ligne 
pour une clientèle agricole et son réseau 
(familles, employés, amis) sur tout le territoire 
du Québec. 

Qui est le travailleur de rang? 

Le travailleur de rang (TR) est avant tout un 
intervenant qui a à cœur le monde de l’agri-
culture. Son approche est très rassurante, 
proactive et de première ligne. Il travaille en 
collaboration avec les intervenants du milieu 
de la santé. Dans le domaine agricole, tous 
sont touchés lorsqu’un des leurs souffre en 
silence, c’est pourquoi le TR cible les produc-
teurs agricoles mais aussi les membres de sa  
famille. Comme le TR connaît la réalité agri-
cole et est très conscient du travail du produc-
teur,  il sait que les mots « congé », 
« vacances » et « arrêt de travail » ne sont pas 
dans le quotidien de l’agriculteur. Il sait aussi 
que l’agriculteur risque de se confier à quel-
qu’un qu’il connaît, en qui il a confiance. D’où 
l’importance de travailler en équipe avec les 

intervenants gravitant autour du producteurs 
(vétérinaire, contrôleur laitier, agronome 
etc.). 

Le travailleur de rang…pour le bien-être hu-
main 

Pour bien comprendre la réalité agricole, AC-
FA mise sur des intervenants issus de ce mi-
lieu. Hélen Bourgoin est TR pour la région du 
Centre-du Québec. «  Je suis la conjointe d’un 
producteur laitier de Ste-Brigitte-des Saults 
mais également une grande amoureuse de 
l’agriculture et de la relation d’aide. Je cher-
chais un moyen de combiner mes compé-
tences d’intervenante ainsi que mon désir de 
travailler sur la ferme. Je crois bien avoir trou-
vé un emploi parfait pour moi grâce à ce nou-
veau défi en travaillant pour ACFA. »explique-t
-elle.  Son travail est d’être disponible, d’être à 

l’écoute et de bien vous référer sans jugement 
et dans la confidentialité.  

N’hésitez pas pour appeler l’organisme ACFA 
car : « seul on va vite mais ensemble on va 
loin ». 

Pour toutes questions : 
Hélen Bourg (travailleur de rang), 
 site internet : https://

acfareseaux.qc.ca/fr  
Information : (450) 768-6995. 

Le travailleur de rang, une aide bien importante  

dans le milieu agricole ! 

https://acfareseaux.qc.ca/fr
https://acfareseaux.qc.ca/fr
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ENCAN CHINOIS 
Samedi 3 novembre 2018 

Dans un garage chauffé avec cuisinette 
et salle de bain. Au profit pour défrayer 
les dépenses de stationnement, des 
repas et de l’hébergement aux parents 
de la petite Jacynthe. 

L’adresse : 257, Rang 3 Est, Saint-
Samuel.  

Sur place, consomma-
tion et repas : Hot 
dog, salade de chou, 
rondelle d’oignon. 

Venez miser sur plu-
sieurs cadeaux de mes 
commanditaires. En-
fants et adultes sont 
les bienvenues. Chaise 
sur place. Aussi, vous 
pouvez faire un don 
au Bar L’Entre-Deux à 
Sainte-Clothilde. 

Jacynthe ne sait pas où elle est et ne sait 
pas quel jour on est. Elle devra se battre 
pour apprendre à marcher, à manger de 
nouveau et  elle aura aussi besoin d’aide 
pour travailler sa mémoire. Elle a des 
lésions au cerveau. Ses parents vivent à 
Kingsey Falls. 

Pour plus d’informations, contactez : 
Huguette Laroche 
819-353-1818 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

Au terme d’une première année de fonction-
nement dans la MRC de Drummond, le pro-
gramme Pair continue d’être synonyme de 
tranquillité d’esprit pour les aînés et les per-
sonnes à risque vivant seules ainsi que pour 
leurs proches.  

Sous la responsabilité de la MRC, ce service 
gratuit a effectué plus de 7000 appels auto-
matisés et personnalisés auprès des 35 per-
sonnes qui en ont bénéficié depuis ses débuts 
en septembre 2017. « Nous espérons aug-
menter le nombre d’abonnés au cours des 
prochains mois, notamment grâce à la colla-
boration du CLSC Drummond qui recom-
mande le programme aux clientèles visées. 
Nous comptons également accroître nos dé-
marches d’information et de sensibilisation 
auprès du grand public », précise Danielle 
Ménard, coordonnatrice au développement 
rural et aux projets spéciaux à la MRC de 
Drummond.  

Deux types d’appels 

Le principal service offert par Pair consiste en 
un appel automatisé quotidien, à une heure 
prédéterminée par l’abonné, pour s’assurer 
de son bon état de santé. Après trois tenta-
tives, en cas de non-réponse, une procédure 
est enclenchée pour vérifier si la personne est 
en détresse. Des appels plus ciblés peuvent 
aussi être effectués à l’aide du système, no-
tamment pour la prise de médicaments ou 
simplement pour faire penser à l’utilisateur 
de bien s’alimenter. 

« À la suite d’une hospitalisation l’hiver der-
nier, je me suis abonné à Pair. Je reçois donc 
un appel chez moi au moment convenu. Je 
sais que, si je suis dans l’incapacité de ré-
pondre, la MRC communiquera avec la per-
sonne qui a accepté d’être mon répondant. Je 
trouve ce service sécurisant, à la fois pour moi 
et pour les gens de mon entourage », confie 
Martial Boisvert, un résident de Drummond-
ville âgé de 77 ans. 

Un service qui sauve des vies 

Disponible dans de nombreuses régions du 
Québec, le programme Pair a permis, au fil du 
temps, d’intervenir auprès de personnes en 
difficulté et même de sauver des vies. Il favo-
rise également le maintien des aînés dans leur 
communauté le plus longtemps possible. 

Pour les résidents de la MRC de Drummond, 
les appels reliés à la sécurité, qui génèrent 
une alerte en cas de non-réponse, sont offerts 
du lundi au vendredi. Ceux qui concernent la 
prise de médicaments ou autres raisons du 
même type sont effectués en tout temps, 

puisqu’ils n’engendrent aucune alerte. De 
plus, en dehors des heures d’ouverture des 
bureaux de la MRC, une collaboration avec le 
Centre d’action bénévole Drummond permet 
aux abonnés qui le désirent de recevoir un 
appel de sécurité du service Télé-bonjour 
offert par cet organisme. 

Les personnes intéressées à en savoir davan-
tage au sujet de Pair sont invitées à visiter le 
site Internet de la MRC au 
www.mrcdrummond.qc.ca/programme-pair 
ou à joindre Marie-Josée Bernier au 819 477-
2230, poste 0.  

Information : Danielle Ménard 
Coordonnatrice au dévelop-
pement rural et  aux projets 
spéciaux 

 MRC de Drummond 
 819 477-2230, poste 107 

Source : Jean Dufresne 
 Conseiller en communication 
 MRC de Drummond 
 819 477-2230, poste 101 

Pair : un service gratuit d’appels automatisés qui  
gagne à être connu! 
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Lors de l’assemblée du Conseil, des citoyens ont 
demandé si la municipalité dispose d’un règle-
ment concernant les chiens en liberté. Les gens 
qui veulent marcher dans nos rues le soir, sont 
souvent importunés par les chiens qui sortent 
de nulle part…. 

Oui, la municipalité  a adopté un règlement qui 
stipule, entre autres,  que :  

. Constitue une nuisance et est prohibée un 
chien qui aboie ou hurle d’une manière suscep-
tible de troubler la paix (art. #3) ; 

. Tout chien gardé à l’extérieur d’un bâtiment 
doit être tenu ou retenu au moyen d’un disposi-
tif (attache, laisse, clôture, etc. ) l’empêchant de 
sortir du terrain ( art .# 8) ; 

. Le gardien ne peut laisser le chien errer dans 
un endroit public ou sur une propriété privée 
autre que celle du propriétaire du chien (art 
#9) ; 

. Il est interdit de laisser les matières fécales 
d’un chien dans un lieu public ou sur un terrain 
privé. Le gardien du chien doit les enlever im-
médiatement et en disposer d’une manière hy-
giénique en les déposant dans un sac hydrofuge 
avant de les jeter à la poubelle. (art #7) : 

Je rappelle aussi, que dans les 
parcs les chiens ne sont pas admis 
pour des raisons de propreté et 
d’hygiène : on doit protéger no-
tamment nos tout-petits qui se 
traînent par terre…. 

 Finalement, comme toutes les 
autres municipalités faisant partie 
de la MRC,  Saint-Lucien est desser-
vie par la Société protectrice des 
animaux de Drummond dont le 
service est confidentiel et gratuit : 
si des animaux vous importunent, 
vous pouvez communiquer avec 
eux en toute confiance. 

Diane Bourgeois, mairesse  

Société protectrice des animaux 
de Drummond (SPAD), 1605 rue 
Janelle, Drummondville ; (819) 472
-5700 ; info@spadrummond.com 

Service de cueillette d'animaux 

La SPAD va chercher les animaux errants, 
blessés ou morts sur le territoire des munici-
palités sous contrat. Dans le cas des animaux 
errants, la SPAD garde l'animal pour une pé-
riode pouvant aller jusqu'à 5 jours pour tenter 
de retrouver son propriétaire. Par la suite, elle 
place l'animal en adoption ou elle procède à 
l'euthanasie. Pour les animaux blessés, elle 
assure des soins dans la mesure du possible, 
sauf pour les cas de blessures sévères, qui 
exigeront l'euthanasie. Tous les animaux 
morts sur le bord de la route sont ramassés 
par la SPAD (à l’exception des ours, des ori-
gnaux et des animaux agricoles.) 

 

Service de licence 

La SPAD s'occupe de la perception et de 
l'émission des licences sur le territoire de la 
municipalité desservie. Elle envoie un renou-
vellement annuel pour le médaillon et s'oc-
cupe des comptes recevables. Elle voit égale-
ment à faire appliquer le règlement municipal 
sur les licences et à effectuer un recensement 
tous les trois ans. 

Service de plainte 

Lorsque la SPAD reçoit une plainte au refuge, 
elle se rend sur les lieux afin de constater le 
problème et de le solutionner. Dans la plupart 
des cas, elle réussit à régler les différents à 
l'amiable mais dans certaines situations, elle 
peut être forcée d'émettre un constat 
d'infraction afin d'assurer la tranquillité dans 
la municipalité et de favoriser l'harmonie 
entre l'homme et l'animal. 

Service 24 heures 

Bien que la SPAD ne soit pas ouverte au public 
24 heures sur 24, la Sûreté du Québec et les 
employés de la municipalité ont en leur pos-
session un numéro d'urgence pour rejoindre 
notre patrouilleur de garde après les heures 
d'ouverture. Si un animal errant se retrouve 
chez un citoyen durant cette période, la SPAD 

sera disponible pour aller le cher-
cher rapidement. 

Service au refuge 

La SPAD offre un service d'adop-
tion, de réclamation, de réception 
et d'euthanasie (selon les disponi-
bilités). Les clients qui se présen-
tent dans nos salles d'adoption ont 
le choix parmi plusieurs chats ou 
chiens qui ont été examinés, vacci-
nés, vermifugés, stérilisés. Un 
client ayant perdu son animal de 
compagnie peut également le ré-
clamer directement à nos locaux. 
Dans le cas où un citoyen désire se 
départir de son animal, il peut ve-
nir le porter à la SPAD également. 
Toutes nos euthanasies sont prati-
quées par un vétérinaire au moyen 
d'une injection de barbiturique. 

INFORMATION IMPORTANTE!! 

Colorie-moi 
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Télécopieur : (819) 336-2731      

 

Soyez vigilant ! 
=================================================================================================== 

Offre exclusive jusqu’au 31 décembre 2018 

 

Prenez de l’avance sur votre cotisation CÉLI 2019 et vos intérêts seront doublés jusqu’au 3 janvier 2019.  C’est 

ce que l’on appelle une cotisation doublement payante ! 

Le montant cotisé sera investi dans une épargne à terme régulière jusqu’au 3 janvier 2019 et transféré ensuite 

dans votre Compte d’épargne – CÉLI. 

Source :  www.desjardins.com  

http://www.desjardins.com
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Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

Cours danse country 
19h à 20h 
Salle Desjardins 

Expo-Vente des fermières 
10h à 16h 
Salle Desjardins 

Vaccination 
 
Salle Desjardins 

Soirée danse country 
20h30 
Salle Desjardins 

Novembre 

dimanche lundi mardi mercredi jeudi vendredi samedi 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30  

Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Jeux de palet 
19h 
Salle Desjardins 

Assemblé de fermières 
19h 
Salle Desjardins 

A.G.A. SSJB St-Lucien 
12h 
Salle Desjardins 

Jeux de poche 
14h 
Sacristie de l’Église 

ANNULÉ 


